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Rouge et blanc : le feuilleton du drapeau alsacien 
 

 

 

 

 

 
Charles Spindler : l’Alsacienne au 
drapeau rouge et blanc (Rott un wiss). 
Collection particulière/ Photographie 
J.L. Stadler. 

 Requête (Antrag) de G. Wolf, 
député de Strasbourg à la 2nde 
chambre du Landtag. 1ère session, 
1911/1912. La chambre veut 
proposer une loi sur les couleurs 
du Land d’Alsace-Lorraine. ADBR 
32 AL 11. 

 L’emblème d’Alsace-Lorraine est 
largement utilisé. Ici, sur le menu d’un 
banquet du Groupe alsacien du 
messager, 16 novembre 1912.  
ADBR 132 AL 1 
 

 
 

 
 
A l’aide des panneaux de l’exposition, complétez ci-dessous l’histoire du drapeau alsacien-
lorrain. 
 
 

Comme tous les territoires à forte personnalité l’Alsace possède son propre drapeau. Il est le 
produit de son histoire. Rot und wiss, c’est-à-dire …………………………………. il est né après la 
défaite de la France contre la …………………… en 1870. Dans l’Alsace rattachée à l’……………….., 
les Alsaciens se découvrent alsaciens et commencent à utiliser les deux bandes rouge et 
blanc utilisées traditionnellement dès le moyen-âge. Ces couleurs sont revendiquées par 
certains……………………….. qui combattent par l’image contre le drapeau du ………………..  

A la demande de G. Wolff, député de Strasbourg à la seconde chambre du ……………….. , le 
Parlement veut proposer une loi sur les couleurs du Land d’Alsace-Lorraine (21 mai 1912). 
Tous les partis sont unanimes pour demander ce drapeau qui vienne « d’en bas », donc du 
………………… 

Le Reichstag …………………ces couleurs et rappelle que les couleurs du …………………. d’Alsace 
Lorraine sont le noir - blanc - rouge. Quand, en août 1914, commence la 
…………………………………………….. , l’usage du drapeau est toléré, mais critiqué par l’armée 
allemande. Le Statthalter rappelle que l’………………………..provoquerait des troubles dans la 
région.  Aujourd’hui, au sommet du Haut-Koenigsbourg, trois drapeaux peuvent être levés : 
ceux de l’Alsace, de ………………………….. et de l’………………………………….. 


